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1    QualityRelease 5064.001 | User

1.1    QualityRelease 5064.001 [5061.301] | Introduction

Chers clients SwissSalary
Chers partenaires SwissSalary

Cette QualityRelease contient des adaptations et des corrections pour les clients qui sont déjà au moins à la
version 5064.000 du SwissSalary. 

Pour plus d'informations sur le contenu des versions 5064.000 et 5061.300, nous vous renvoyons aux
manuels correspondants. 

L'exécution des mises à jour SwissSalary est de la responsabilité du client. Notre support ou votre partenaire
Dynamics365 peut vous aider en cas de besoin. Pour SwissSalary365 (Cloud), cette responsabilité incombe
également aux clients et SwissSalary n'effectue pas de mises à jour automatiquement.

Votre équipe SwissSalary

1.2    Downgrade | 5061.301

La version 5061.300 est publiée pour les versions NAV / BC pour lesquelles il n'y a plus de mises à jour
complètes à partir de la version 5062.000, mais pour lesquelles certaines tâches sont encore mises à
disposition. 

Il s'agit de: 
o Dynamics 365 Business Central Spring' 19 - Version 14 (C/AL)
o Dynamics 365 Business Central Fall' 18 - Version 13 (C/AL) 
o Dynamics NAV 2018 
o Dynamics NAV 2017

Dans le présent manuel, deux tâches sont prises en compte pour ces versions. Elles ont déjà été livrées en
tant que 5061.301 et il n'y a donc pas de nouveaux fichiers FOB au 19.12.2024:

Traitement salaire

· 13001 Correction de l'impôt à la source manuelle | Domaine d'origine

Déclarer le salaire

· 13002 Déclarer salaire | Commission de perception

1.3    Employé

1.3.1    Fiche employé | Frontalier Italie Code fiscal

Task #12621 | 5064.001

Le numéro d'identification fiscale du pays d'origine a de nouvelles exigences. Celles-ci sont désormais
contrôlées dès la saisie. Les prescriptions exactes sont présentées dans les directives correspondantes de
Swissdec. 
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1.3.2    Eléments salaire | Erreur lors de la sélection d'un genre salaire

Task #3598 | 5064.001

La saisie d'un genre salaire avec attribution de dimensions aboutissait à une erreur. Cela a pu être corrigé. 

1.3.3    Fiche employé |  Date de sortie dans le passé

Task #3643 | 5064.001

Si des motifs de sortie sont saisis sur la fiche employé, il n'était pas possible de saisir une date de sortie avec
effet rétroactif dans une période où le traitement de salaire était calculé. Cette erreur a été corrigée. 

1.3.4    Modèles de personnel | Champs développés

Task #3673 | 5064.001

Sur la fiche employé, certains champs qui n'étaient pertinents qu'avec Swissdec 4.0 ont été développés.
Cela a entraîné un message d'erreur lors de l'utilisation des modèles de personnel, ce qui a pu être corrigé. 

1.4    Lohnlauf

1.4.1    Traitement de salaire | Message d'erreur Journal en écriture

Task #3647 | 5064.001

Si plusieurs personnes ont des entrées TimeMachine dans les champs 'Activité en %' ou 'Groupe de travail',
une erreur se produisait lors du calcul de l'acompte ou du décompte de salaire. Cette erreur a pu être
corrigée. 

1.4.2    Traitement de salaire | Ficher de paiement

Task #11111 | 5064.001

Dans certains cas, le fichier de paiement était refusé parce qu'un regroupement contenant des informations
de paiement n'était pas exporté correctement. Cette erreur a été corrigée. 

1.4.3    Rapport | Message d'erreur Autorisation

Task #3714 | 5064.001

Dans certaines situations, il arrivait qu'un message concernant l'absence d'autorisation d'éditer des genres
salaires apparaisse lorsqu'un texte était saisi dans le champ «N° GS» du journal de rapport. Ce message
n'apparaît plus.

1.4.4    Correction IS manuelle | Domaine d'origine

Task #13001 | 5064.001
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Lors du rapport manuel de l'impôt à la source Correction des genres de salaires, la colonne Domaine
d'origine est automatiquement remplie. 

1.5    Rapport

1.5.1    Benefit | Sortie Personnes

Task #3740 | 5064.001

Avec 5064.000, le décompte annuel est désormais édité dans le Benefits Report pour les IJM et les LAAC. Le
fait que des personnes n'ayant pas de poste de salaire pour le domaine correspondant dans la période
sélectionnée ont également été éditées a été corrigé. 
La transmission ELM n'est pas concernée et ne montre que les personnes avec les postes de salaire
correspondants. 

1.5.2    Certificat de salaire | Langue du lieu de travail

Task #13013 | 5064.001

Lors de l'établissement des certificats de salaire, le code linguistique du lieu de travail est pris en compte
pour les textes du système. 

1.5.3    Liste autmentation salaire | Regroupement

Task #12917 | 5064.001

Désormais, la liste des augmentations de salaire peut également être créée dans le cloud selon le
regroupement souhaité.

1.5.4    Attribution équip. personnel | Message d'erreur

Task #13021 | 5064.001

Le rapport Attribution équip. personnel peut être généré. Le message d'erreur dû à des paramètres
incorrects a été corrigé. 

1.5.5    Impôt sur les salaires Liechtenstein | Excel

Task #12995 | 5064.001

La liste des salaires pour la déclaration de l'impôt sur les salaires dans la Principauté de Liechtenstein sera
désormais préparée sous forme d'exportation Excel à partir de 2025 (année fiscale 2024). Jusqu'à présent, il
s'agissait d'un rapport fastidieux avec la possibilité d'un décompte trimestriel ainsi qu'une récapitulation par
commune.
Désormais, à partir du 01.01.2025 (pour l'année fiscale 2024), les données seront transférées sous forme de
liste de salaires électronique dans Excel et pourront ensuite être téléchargées directement sur le site
Internet de l'administration fiscale.
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1.5.6    Statistiques hospitalières | Ajustements 2025

Task #3655 | 5064.001

Les statistiques hospitalières ont changé pour 2025. Les exigences et les nouveaux champs ont été adoptés.

1.6    Déclaration de salaire

1.6.1    Annoncer salaire | Frontalier Italie Sélection

Task #12620 | 5064.001

Pour les frontaliers italiens, l'État définit désormais ceux qui doivent être déclarés 1x par an avec la
déclaration des frontaliers et ceux qui ne doivent pas l'être. Les salariés à déclarer doivent être marqués dans
le domaine de l'impôt à la source avec le drapeau "Déclaration fiscale transfrontalière". Seuls ces derniers
seront alors pris en compte dans la déclaration des frontaliers. 

Pour qu'un collaborateur puisse entrer dans la déclaration des frontaliers Italie, les conditions suivantes
doivent être remplies :

· "QS Canton": TI, GR ou VS 

· "Date d'entrée": après le 17.07.2023

· "Date de départ de Suisse": IT 

· "Déclaration fiscale transfrontalière": Oui 

1.6.2    Annoncer salaire | Commission de perception

Task #13002 | 5064.001

Le XML a été adapté afin que la commission de perception soit également prise en compte en cas de
cessation rétroactive de l'assujettissement à la retenue à la source. 

1.6.3    Annoncer salaire | Infobox Contrat

Task #3766 | 5064.001

La longueur des champs pour l'infobox et l'indication des formats de contrat a été étendue. 

1.7    Interfaces

1.7.1    Rapports généraux | SwissSalary from Excel

Task #3604 | 5064.001

L'importation de données sur des champs optionnels entraînait un comportement erroné dans le domaine
des champs de salaire. Cela a pu être corrigé. 
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1.8    Administration

1.8.1    Genre de salaire avec compensation du salaire net | Itération de l'impôt à la
source

Task #3680 | 5064.001

Avec 5064.000, l'ancien calcul brut/net a été remplacé. Avec l'itération de la compensation du salaire net
existante, l'impôt à la source était à chaque fois également inclus dans l'itération. Cela peut désormais être
sélectionné pour les GS. Choisissez sur le genre de salaire qui doit être traité avec la compensation du
salaire net si celui-ci doit être pris en compte dans le calcul avec ou sans itération de l'impôt à la source. 

1.8.2    Traduction des genres de salaires | Autorisations

Task #3802 | 5064.001

Lorsqu'un utilisateur s'est vu attribuer l'enregistrement d'autorisation 'SWS SETUP' ou 'SWS SETUP LIGHT' et
qu'il a voulu créer, modifier ou supprimer des traductions de genre de salaire, un message s'est affiché
concernant l'absence d'autorisation pour la table '3009119 SwS Translation'. Nous avons complété les deux
enregistrements d'autorisation avec les autorisations nécessaires.

1.8.3    Supprimer GS | Supprimer l'obligation de Benefit

Task #3672 | 5064.001

Lors de la suppression d'entrées de salaire, l'entrée dans l'assujettissement aux entrées de salaire est
également supprimée.
De nouvelles entrées de salaire peuvent être saisies avec un numéro qui a déjà existé mais qui a été
supprimé.
De nouvelles entrées de salaire peuvent être créées via la fonction de copie, avec un numéro qui existait
déjà mais qui a été supprimé.

1.8.4    Benefit | Droits aux prestations

Task #3622 | 5064.001

Les codes dans la liste de la couverture des prestations ne sont pas traduits correctement dans le code de
mise à niveau pour les utilisateurs français. Cela a été corrigé. 

1.9    SwissSalary Direct

1.9.1    SwissSalary Direct | Notifications lors du téléchargement de documents

Task #3662 | 5064.001

Une synchronisation directe n'a pas déclenché de notifications par e-mail pour les documents téléchargés
depuis le dossier personnel. 
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Les notifications par e-mail sont toujours envoyées lorsqu'un rapport est exécuté et que le paramètre «
Envoyer à SwissSalary Direct » est activé.

· Décompte de salaire

· Journal des rapports

· Importer une archive ZIP dans le dossier
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